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Panneau  électroluminescent  et  procédé  de  fabrication  d'un  tel  panneau. 
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La  présente  invention  concerne  un  panneau  électrolumi- 
nescent  (10),  constitué  d'une  lampe  électroluminescente  (1) 
et  de  deux  plaques  (2,  3)  ensèrant  cette  lampe,  l'une  (2)  qui 
généralement  n'a  pas  à  transmettre  de  la  lumière  et  l'autre  (3) 
munie  des  éléments  à  éclairer,  comportant  au  moins  une  ou- 
verture  pour  le  passage  d'un  organe  de  manoeuvre  (6,  8),  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  active  de  la  lampe  électrolumines- 
cente  est  tangente  au  pourtour  d'une  ou  de  plusieurs  ouver- 
tures. 

Elle  concerne  également  un  procédé  de  fabrication  d'un 
tel  panneau. 

Application  aux  tableaux  de  contrôle  et  de  commande 
(postes  de  pilotage,  tableaux  de  bord,  synoptiques,  ...). 



La  présente  invention  concerne  un  panneau  é l e c t r o l u m i n e s c e n t ,  
cons t i tué   d'une  lampe  é lec t ro luminescen te   et  de  deux  plaques  e n s è r a n t  

cette  lampe,  l 'une  qui  généralement  n'a  pas  à  t ransmet t re   de  la  lumière  

et  l ' a u t r e   munie  des  éléments  à  é c l a i r e r ,   comportant  au  moins  une  ouver-  

ture  pour  le  passage  d'un  organe  de  manoeuvre. 
Elle  concerne  également  un  procédé  de  f ab r i ca t i on   d'un  t e l  

panneau. 
Les  panneaux  é l ec t ro luminescen t s ,   u t i l i s é s   par  exemple  dans  l a  

r é a l i s a t i o n   de  tableaux  de  contrôle  et  de  commande,  comportent  d 'une  

manière  générale  une  lampe  é lec t ro luminescente   insérée  entre  deux 

plaques  r e l i ées   par  collage,   l 'une  généralement  étanche  à  la  lumière  

mais  qui  peut  être  amenée  à  t ransmet t re   de  la  lumière  en  c e r t a i n s  

endro i t s ,   et  l ' a u t r e   comportant  les  éléments  que  l 'on  souhaite  é c l a i r e r .  

Une  lampe  é lec t ro luminescen te   est  cons t i tuée   d'une  couche  de 

poudre  dopée  insérée  entre  deux  é lec t rodes   r e l i ées   à  une  source  é l e c t r i -  

que  a l t e r n a t i v e .   L'une  des  é lec t rodes   est  t ransparen te   et  la  surface  de 

la  lampe  devient  ainsi   lumineuse  par  émission  photonique,  donnant  une 

source  de  lumière  homogène  sans  point  chaud. 
L 'évolut ion  récente  des  techniques  de  f ab r i ca t i on   des  lampes  a 

permis  d'abandonner  les  lampes  dites  " r ig ides"   au  p rof i t   de  lampes  d i t e s  

"souples",   la  poudre  étant  enrobée  entre  deux é lec t rodes   souples  r e l i é e s  

à  leur  pér iphér ie   par  un  encapsulage  thermo-soudé.  Les  panneaux  é l e c t r o -  

luminescents,   u t i l i s é s   notamment  dans  les  postes  de  p i lo tage ,   comportent  
des  organes  de  manoeuvre  qui  t r ave r sen t   ces  panneaux,  et  il  faut  a l o r s  
r é a l i s e r   des  ouvertures  correspondantes  dans  l ' é p a i s s e u r   du  panneau. 

D'une  manière  connue,  la  r é a l i s a t i o n   des  ouvertures  sur  les  deux 

plaques  et  sur  la  lampe  é lec t ro luminescente   se  fa i t   séparément,  et  dans 

le  cas  de  la  lampe,  les  ouvertures  nécess i t en t   sur  leur  pourtour  un 

encapsulage  thermo-soudé.  Ceci  présente  un  inconvénient  car  la  présence  
de  cet  encapsulage  nuit  à  l ' émiss ion   de  lumière  sur  le  pourtour  de  chaque 
ouverture.   L ' éc la i rage   de  la  pér iphér ie   de  l 'organe  de  manoeuvre  t r a v e r -  

sant  cette  ouverture  ne  sera  pas  assuré  de  manière  e f f i c a c e .  

La  présente  invention  a  pour  but  de  supprimer  cet  inconvénien t  



afin  d ' a s su re r   un  éc la i rage  e f f icace   de  la  pér iphér ie   d'un  organe  de 

manoeuvre. 
Le  panneau  é lec t ro luminescent   selon  l ' i n v e n t i o n   est  c a r a c t é r i s é   en 

ce  que  la  par t ie   active  de  la  lampe  é lec t ro luminescente   est  tangente  au 
pourtour  d'une  ou  de  p lus ieurs   o u v e r t u r e s .  

De  préférence,   une  ouverture  comporte  un  guide  optique  sur  t o u t e  

l ' é p a i s s e u r   du  panneau,  et  ce  guide  optique  comporte  un  chanfrein  pour 
améliorer  l ' é c l a i r a g e   de  l 'organe  de  manoeuvre  t r ave r san t   une  o u v e r t u r e .  

Le  procédé  de  f ab r i ca t ion   selon  l ' i n v e n t i o n   consis te   à  insérer   une 

lampe  é lec t ro luminescente   pleine  entre  deux  plaques,  et  il  est  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  l 'on  pratique  une  ouverture  dans  toute  l ' é p a i s s e u r   du 

panneau. 
De  préférence,   on  place  ensuite  un  guide  optique  dans  cette  ouver-  

t u r e .  
Il  est  décri t   c i -après ,   à  t i t r e   d'exemple  et  en  référence  aux 

dessins  annexés,  un  panneau  é lec t ro luminescent   selon  l ' i n v e n t i o n .  

- La  figure  1  représente   un  panneau  é lec t ro luminescen t   muni  de  deux 

organes  de  manoeuvre. 
La  figure  2  représente   le  même  panneau,  en  coupe  selon  II  de  l a  

figure  1. 

Dans  la  figure  1,  i l   est  représenté   un  panneau  10  comportant  une 

lampe  é lec t ro luminescente   1  pleine,   insérée  entre  deux  plaques  2,  3.  Ces 

plaques  peuvent  être,   par  exemple,  fabriquées  en  mét racry la tes   ou  en 

polycarbonates .   La  plaque  2  cons t i tue   une  plaque  étanche  à  la  lumière  

qui  comporte  des  rebords  2'  afin  de  recevoir   la  lampe  1.  La  plaque  3  e s t  

maintenue  par  collage  su r  l e s   rebords  2'  de  la  plaque  2.  Cette  plaque  3 
est  la  plaque  f ronta le   qui  comporte  les  éléments  à  é c l a i r e r ,   tels   que  par  
exemple  des  points  lumineux  4,  ou  une  bande  lumineuse  5  ou  même  des 

i n sc r ip t i ons   lumineuses  nécessa i res   à  un  opérateur  chargé  de  la  condui te  

et  de  la  commande  d'un  engin  ou  d'une  machine  quelconques.  Cette  plaque 
est  également  t raversée   par  deux  organes  de  manoeuvre  te ls   que,  par  
exemple,  un  bouton  tournant  6  et  un  bouton  poussoir  8. 

La  figure  2  montre,  en  coupe,  la  t raversée   des  boutons  6  et  8.  Sur 
cette  f igure,   il  est  représenté  la  lampe  1,  cons t i tuée   d'une  poudre 
insérée  entre  deux  é lec t rodes   1A,  1B,  les  deux  plaques  2,  3  et  l e s  



boutons  6  et  8. 

Pour  év i te r   une  oxydation  de  la  lampe  due  à  l ' humid i t é ,   on  place  un 

guide  optique  dans  les  ouvertures  prat iquées   pour  la  t raversée   des 

boutons .  

Les  guides  optiques  7  et  9  comportent  chacun  un  chanfrein,   r e s p e c -  
tivement  7A  et  9A,  afin  d 'amél iorer   l ' é c l a i r a g e   de  chaque  bouton.  

A  t i t r e   d'exemple,  il  a  été  représenté   un  bouton  tournant  6  et  un 

bouton-poussoir   8. 

Le  bouton  tournant  6  est  muni  d'une  encoche  6A  l a i s s an t   passer  l a  

lumière  émise  par  la  lampe  1,  cette  encoche  étant  prolongée  par  un  bec  6B 

servant  à  repérer   la  graduation  i n s c r i t e   sur  le  panneau. 
Le  bouton-poussoir   8  présente  un  évidement  8A  f a c i l i t a n t   l a  

manoeuvre  et  le  pourtour  de  ce  bouton  8  est  éc la i ré   de  manière  très  n e t t e  

car  la  par t ie   active  de  la  lampe  é lec t ro luminescente   est  tangente  à 

l ' o u v e r t u r e .   L ' éc l a i r age   du  pourtour  est  encore  amélioré  par  la  présence  

du  guide  optique  9  muni  d'un  chanfrein  9A. 

L 'opéra t ion   qui  consiste   à  r é a l i s e r   l ' ouve r tu re   nécessaire   à  l a  

t raversée   des  boutons,  est  r éa l i sée   de  la  manière  s u i v a n t e  :  

-  on  const i tue   le  panneau  en  insérant   la  lampe  pleine  1  entre  les  deux 

plaques  2,  3  et  on  perce  cette  ouverture  à  l ' a i de   d'un  out i l   app rop r i é  

(foret   ou  f r a i s e ) ,   directement  dans  le  panneau  é lec t ro luminescen t   d é j à  

c o n s t i t u é ,  

-  on  place  ensuite  le  guide  optique  dans  l ' o u v e r t u r e ,  

-  on  r éa l i s e   ensui te ,   d'une  manière  connue,  toutes  les  opérations  c l a s -  

siques  u l t é r i e u r e s   t e l l e s   que  notamment  une  peinture ,   un  marquage,  une 

g ravure .  



1/  Panneau  é lec t ro luminescent   (10),  cons t i tué   d'une  lampe  é l e c t r o l u m i -  

nescente  (1)  et  de  deux  plaques  (2,  3)  ensèrant  cette  lampe,  l 'une  (2) 

qui  généralement  n'a  pas  à  t ransmet t re   de  la  lumière  et  l ' a u t r e   (3)  munie 

des  éléments  à  é c l a i r e r ,   comportant  au  moins  une  ouverture  pour  le  pa s -  

sage  d'un  organe  de  manoeuvre  (6,  8),  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  la  p a r t i e  
active  de  la  lampe  é lec t ro luminescente   est  tangente  au  pourtour  d'une  ou 
de  p lus ieurs   o u v e r t u r e s .  
2/  Panneau  é lec t ro luminescent   selon  la  revendicat ion  1,  c a r ac t é r i s é   en 

ce  qu'au  moins  une  ouverture  comporte  un  guide  optique  (7,  9)  sur  t o u t e  

l ' é p a i s s e u r   du  panneau. 
3/  Panneau  é lec t ro luminescent   selon  la  revendicat ion  2,  c a r ac t é r i s é   en 

ce  que  le  guide  optique  (7,  9)  comporte  un  chanfrein  (7A,  9A)  pour 
améliorer  l ' é c l a i r a g e   de  l 'organe  de  manoeuvre  t r aversan t   une  o u v e r t u r e .  

4/  Procédé  de  f ab r i ca t ion   d'un  panneau  é lec t ro luminescent   selon  l ' u n e  

des  revendicat ions   1  à  3,  cons is tan t   à  insérer   une  lampe  é l e c t r o l u m i -  

nescente  (1)  pleine  entre  deux  plaques  (2,  3),  c a r ac t é r i s é   en  ce  que 
l 'on  pratique  une  ouverture  dans  toute  l ' é p a i s s e u r   du  panneau. 
5/  Procédé  selon  la  revendicat ion  4,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  l 'on  place  un 

guide  optique  (7,  9)  dans  l ' o u v e r t u r e .  






